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l. Introduction 

L 'al'ticle 108bis ins21',; déèns la loi du 4 décembre, lS•07 con

cernant l' imp6t sur le re'lenu, par lo. loi clu 27 décembre 1973 modifiant 

ceptaines disposit:lons relntives à la loi générale ,,.�t aux. impôts di

rects et qui a la teneur suivante: 11L0 nu-p-ropr'iétaire est r•Jput,? 8.cqué

rir les rev1--2nus du bien qui est grevé de l 1us1.1fruit _et les céder à .l 'usu

fruitier 11 
J é"tablit une rwtimt autonome .de l 1usufruit en m.-3.tièi,e d'impôt 

sur le revenu. Tandis qu I en droit ei vil" l'usufruitier retire directement 

les fruits du bien grevé: cl 'usufruit en vertu d 1 un droit ré1..=;l qui cons

t.ltue une par•celle ùe proprii0té ., 1 'usufruitier n '�:.., au rc· 1�a:t'd de 1 1 im

pôt sur le revenu., qu 1 un droit de c:rénnce envers le nu-pi_,opriétaire _qui 

est considJré comme ayant la pleine propriété sous rése11ve de 1 1 obliga

l�.Lon de céder les fr1uits .à l 'usufrui t.i'er. 

En pratique le nu-propriétaire sera donc traité comme s'il encais

sait les frults clu bien grevé d'usufruit et comme· s Î-il avait envers l 1.usu

fruitier la charc:,e d'une Pente équivalente aux. frults du bJen en cause. 

Le traitement f'iscal clu nu-prcpriétail0e et cle 1 'u:rnfpui tier clé coule 

dè�s lo.rs de 1 1 a1:1üication, en con'fonn:Lté de cette dUfinition autonome 

de l'usufruit, des clispusitions des articles 10) et 115, No 14 L.LH. 

ainsi que des dispositions de l'article 105, al. 2, No 1., dernière phrase 

c,u Cle l 1 a·1° ticle 109, al. 18r, Ho l; dernière; phrase L.I.H. à moins que 

les règles� particulières de détermination du bén(!fine �elon les articles 

18 et suivants L.I.H. n'interviennent. 

) Le traitement .fiscal du nu-pro prié tai1"'e et de l'usufruitier diffère 

selon que la relation de cll'Oit pa1�ticul:Lère entre le nu-propriétaire et 

l'usufruitier tire son oriGine directement <.1 'un act.e à titre -gratuit ou 

c1 1 un· acte à titre onéreLL<. 

2. frai tement ·fiscal du nu-proprtP-taire et d.e l'usufruitier lorsque _1l!:,

relation de clroi t particulière entre le _nu-propriétaire et. 1 1 usu

.frui tier ·tire son ori,,-,;ü1e directement d'un acte à titre r�ratui t

Dans .les cas sui v,cnts la celation particulière de droit entre le 

nu-propriétaire et l'usufruitier tire son origine directement c,u sera 

1•éputée tirer son Ol"'i(;in12. direc t.em,3-nt d I un acte à titre gratuit :
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a) le ci-devant pro11riètaire a uonstitu8 l 1 u::5ufruit par donation au profit

d'un tiers.

b) le ci-devant propriétaire a fait donation �t un tir?rs de la nue-propri1-

té _sous r1;serve de l 1usuf1•uit ,3_ �on propre prt;fit_,

c) la nue-propriété et l'usufruit ont ôt0 tr�usmls séparément à dett( per

sonnes diffl�rentes, soit rar d0nation, so.it, 1.ia1· succession_,

d) l 1 usufruit. est n(;, en verttt Li'w1e Ji�po,::;ition l\':!t;;<.�le comme p.ex. l'usu

fruit ·du conjoint survivant prévu par l'article 767 du Gode ci vil, 

e) la nue- propriétê l�réée dàns l I une ciè:;; ci r•con:.::. t.2.nce"? visies sub a) à d)

ci-dessus a 1ité trans1.nise à titre gratuit" soit par donation, soit par

succession à une personne autre que le nu-propriétaire originaire. (Il est

rappelé entre parenthèses que la donation cl� ·1 'usuf'rui·t. ou de ·la nue-pro

priété ne peut se faire que par acte authentique.)

Le traitement fiscal, tant du nu-propciétaire que cle l'usufruitier 
se fait. dans les cas ci-.. lessus, selon la règ:le géné1�ale üU d'après la règle 

particulière ci-dessous. 

Règle géinérale : 

Sauf l'exception faisant l'objet de la règle paioticulière l'usu

fruiti-er est imposable sur le revenu net intégral qui lui 1°evient. En ce 

qui concerne le nu-propriétail'e fl est traité ) sauf 1 1 e.xception faisant,. 

l 1objet de la rèt�le partlculière .1- de la fù(_,!On �Lllvante. Comrn'e il e:.;;t r8puté

acquérir le revenu ., par application de l'article lOOb-is J maJ-s comme d'autre

part il eSt de rnêri1e réputé c8dee olJligatoirement à l 'usUfruitier une somme
,. ) é>quivalente déductible comme d.ipense spéciale , la recettè nette réputée

acquise et la dt�duction pour dépenses Gpéciules sE:· compensent exactement et

il n'est, en pratique, tenu compte ni del 'un ni d8 l'autre. Comme cependant

le nu-propriétaire supporite ·éconou1iquernent la dépréciation du bien, il a

en règle générale droit l1 1 'amurtissement calcull; sur la pleirie propriété
dans l 'hypotbèse o/, il s'agit d'un bien amortissable. Il est cependant

·*) La question de savoir si la déduction ne d.evr·nit pas plutôt se faire
à titre de frais d'obtention est sans incidence 1watique, parce que le 
1�ésul tat pratique serait le m&me. En théoril:} cependant la déduction 
comme dépense sp0ciale semble plus confonne à .La loi _, eu éGard à la 
circonstance que la rente payable par le nu-propriétaire conformément 
à la fiction établie par l 1article lü8bis L.I.R. serait une charge en 
rapport a:vec une donation ou_une transm:issivn par succession.
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renvoyé aux exceptions signalées sub 3 ci-dessous. 

Sauf dans l 'hypotJ1èse· vl.sée par la rè;;lê particulière ci-api,ès le 

dt;grS de parenté ou 1 1 absence de p2,.renté entre le nu-prüpriétaire et l 'usu

fruitier ne jouent aucun rôle.

Règle part icul i�re : 

Lorsqu:-, dans l 1hyvoth8se visée sub a ci-dessus ) l'usufruit a étci 

r.r)nstitüé par le nu-propriétaire actuel au profit d 1 une personne qui se

[•,;tit susceptible de lui r6clamer des aliments en. ce.G ùe busoin, le nu

rirot1riétair'e est réputé, suivànt l'article 108bis L.I.R., toucher le re

v0nu, mais il ne peut pas compenser le revenu positif par une d·2cluction

\ titr(� de dépense s·péciale .• paPce que le revenu réputô t1·ans111is par le

nu-propriétaire ,1 l'usufrul.tier l'est à titre d'allocation tombant sous

J.e coup ds' la défens" de déduction faisant l'objet de l'art:Lcle 12, No 2

.L. I. H. ·1,e nu-proprl8ts i r·c _crjt dès lors imposable comme � 1 iJ avait ln.

plej_ne-prr-1priét ... �.·»)

L'imposition du nu-propriétaire découlant de l' imr.ossibili té de 

Lhduire le revenu réput,i cédé 2.:i. l 'u;3ufrui tier entraî:ne _. par application 

c1 e l 'artiele 96, dePnier alinéa L. I. R., 1 'exempti9n complète de l 'usu

fruitier: 

(Lorsque la nue-prop1'iété créée par la cession de l'usufruit à 

une personne sus�eptible <le réclamer, en cas ùe besoin, des aliments 

s,.n nu-propriétaire. est transmise à titre gPatuit à une autre per

Gonne ., l'usufruit · perd _son caro.ctère d� libôrali té faite par le nu

pr-opriétaire à J. 'usufruitier et la règle générale ci-dessus formulée 

devient applicable, même h l'endroit de l'usufruitier, et même au cas 

o�i l I usufruitier et l.e nouveau nu-propriétnir'e sont dans une relation

de parenté impliquant �t,1i6ation &l imentaire.)

.J. �rnortissement du bien i�revé d'usufruit 

Comme il vient d ! être. rclevt� sub 2 ci-dessus., le nu-propri8taipé 

C1 en principe seul droit à l 'amor'tissement ., lo'rsque le bien grev,?. 

cl 1 nsufru.lt est un bien amortisSetble _, m&me clans l 'hypoibès.e 01�t l 1usu-

") i\rrêt du Conseil cl 'Etat du 1/, 2 .1959 .- No 5590 du r6le 



fruitier est imposable: du ct1ef du r1.;.venu. 

Cette règle so.uffre cepcnclant uw::> exccption 1 lu.1°s4ue l 1 usufruitier 

occupant une 1:nbitation en vertu de son clrc!J.t d 1 usufruit., n0 dnns les clr

constti.nCes vis6e.'.J sllL ? ci-cle�sus ) est imposable· du chef de la valeu1"' loca

tive fixée fyrfai tcd.rern0nt par appli.catlon du ·C'ètlement f�r<.·:nr;l•-ducal du 12 

juillet 1963. Dans cet te hypoti1èse il es e, tenu c,J:npte de 1 1 o.rnortisser:!ent 

d.s.ns la ft.;:.2tion forfc:1.i te.ire de lu vfileur- i.uc:J.ti ,;t� neti.;e t� t il n 1 �r a. lJas
*·).lieu à déctuctlon de 1 1 amoJ."'tissement i:.t profï t du riu-proprl�taire. 

Il en est .de rn@me lor·sque .le nu-propriétaire c.c.uquel est ,J.ppliqu,3 la 

. règle r,arti:...'Uli��re ci-dessus ( lmposi tion du nu-pl'l;pri-StairE-; �t, exemption 

de l 'usufru.ltie1> ) est lmpusablc fo:i:0faitai::ce,11cnt du ..cl1e.f de la valeur loea

ti ve d'une habitation occupôc p�u· l 'usufr·ui 'i_:ier ex.e1npt(�. L I arnoi:•tissement 

n I est pas pernlis dans ce cas pai·ce qu I il en eo t tenu. compte., comme dans la 
*)première hypcthèse: ci-dessus, cié:.ns la fixation forfaitaire. 

4, '11rai ternent fiscal du nu-pro prié-taire ot de 1 1 usufruitie1.., , lorsque la 

relat:lon d_e droit particulj_èrn entre 1,:., nu-t:,1·opTic5te.ire et l 1usu

fruitier tl1'e SùD or•ic.:ine dirsctement ci 'un acte à ti.tre on,�rellx. impli

qu,mt ünnl.icatiun Lie l'article 115, I·k, 14 LI. H, 

Dn.ns le::.1 cas BLLi.vant3 l:1. i."'P.lat.lon ôe df•r • ..1it p�Lrtil'uli�re entre le ·nu

propriétaire et l 1usufrultiel' t.i.r•e sen origine din:.:ctement ci. 'un acte à titre 

onéreU)( impliquant -�ppllcation de 1 '&.Pticle 115, No 14 L.I ,n. : 

a) le ci-dCVi.JnL priopriétai1'è a c(!dé l'usufruit riour un ·prL::. global uéter

rniné à une tierce personna,

b) le ci-devant propriét;ü.il'� a c.:�dé la nu2-p1'opr:létô_ du bien pour un prL'{

déterminé souG Péserve d I usufPni t à son p1�opr'c pr0fi t,

c) la nue-propri\tt,§ et, l 1usufruit d'un bien ont ét,5 acquis séparément potu.., 

des prix dt..<tcrmü1t<s p;:-1.r den.:( personnes dj:ft'C,r.:..�nt12.s.

d) la nue-proprJ.8té a 1Jtt:: ncquisE:.' r:ar .line pe1•scmue pour un pl'ix détennin8

de la 9art d 1 une autre personne sans distint:;UE:l' de quelle f:iqon cette per

sonne avait acquis la nue-propriété, de façon gratutte ou à titre on.5reux.

Dans les hypott.èses susvisées 1 1 tlsufrui t.ler e:jt irnposabla du chef 

du revenu net sous déduction de lu tranche ex01iérie de 50 ï'; Cfl veritu de 

·>) Voir circulaire l,,I.R. Ho 13 du 31 Janvier l'.169, rubrique 7,
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�•a.rticle 115, No llf L.I.R. _Le revenu net prévisé est cependant établi 

sans déduction de l'amortissement et sans déduction des frais de grosses 

r•.'parations éventuellement supportés par le nu-·propriétaire en vertu des 

articles 605 et 606 du Ccde civil. 

Le nu-propriétaire_, pour sn part J est rUputé, en v·ertu dG 1 1 article 

108bis L. I. R. avoir �cquis le revenu et l'avoir ci.�dé à 1 1 usufruï tier. 

Le nu-propriétaire est dès loi0s imposable du chef du revenu net 

r2puté.- encaissé, mais comme il est rèµuLé. en vertu du 111ê'"111e article 

Jo::Jbis 2.voir la charge de verser le revenu net ;). l'usufruitier et comme 

eett.e charge n. été nsSrnnèe à titre on2re-ux: ., i.l peut d6c.luire comme f'rais 

ci' obtention en vertu de l'article 105, al. 2, No 1., dernière phrase 

50 ;,; du revenu net (100 ;,, si le nu-propriétaire a ncquis J.a nu--proprié

t,, o.vant le 1.1.1960). En plus il peut d,�cluire l'amortissement calculé 
*) 3UI' la valeur de la pleine proprii-ité et, lè_ cas échéant, les frais

rie Grosses r��paration:_; GUpportés_ par lui. 

Exemple 

. Loyer b_rut cl 'une maison de rapport 

Frais d'obtention cÜ vers 

/rn1ortissement ( prix d r -�cqu.i-:3 i tion 

50.000 

sans le terra.in 1. 650 .000) 25. COQ 

Hevenu ne,t 

Im1Josition de l 1usufruitier 

Frals d 1 obtèntion divers 

Revenu net 

Tranche exon(h·ée de 50 ;:; 

Revenu net à inc"Orporer au revenu imposable 

Jmpusi tion du nu-p:ropri(tD..LJ:>e 

Lojer brut 

Freüs d'obGention divers 

Hevènu l'éputé enca.L�sé 

*) Voir No 7 ci-dessous 

(à reporter) 

170,000 fr . 

7'\. coo

95.000 

170.000 

50.000 

120.0CO 

60,000 

60.000 

fl', 

fr. 

fr. 

fr. 

fr. 

fr. 

fr. 

170.000 fr. 

50,000 fl", 

120.000 fr. 

� 
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Report 

Revenu réput2 transmis à l 1 usufruit1er

dont non d<§ductible 50 ;'; ( art .105 ., al.'.!, 
No 1, dernière 
phrase) 

Reste déductible comme frais cl'obtention 

Amortissement 1,5 >:j du pia L-: cl' acquisition 

( terrain exclu) de l, 650. 000 f.r. , arrondi 
1l1otal .àes i'reds d'obtention 

Revenu net à incorporer au revenu imposable 

120.0C0 fr. 

60.000 fr. 

.60. C00 fr·. 

25.CO0 fr.

120.000 fr. 

85,000 fr. 

35 .0C0 fr. 

5. Base de déterrninati011 du pevcnu net dans te ei1ef du nu-propri&taire

dans les hypothèses visées sub 4

Si, CiJmme dans l 1ex.'ern_ple sub 4 ci-dessus, l 1usufruitier est 

imposable en principe du chef d'un revenu en esp?:ces retiré du bien eh 

cause, on s ren tiendra } pour l 1 1.mposition du nu-propriétaire aux chiffres 

qui sont 'à retenj_p à l'endroit de l' usufru:l t:Ler. Il a été procédo de cette 

façon clans l 1exemple pr2ti1entionné. Si, pour une r•ûison quelconque l 'usu

rrui tier n I est pas imposé, le nu-propi1iétaire se1•a impos� sur la base des

données qui seraj ent à retenir à 1 ·1 endroit de l r usufruitier en cas d r im_. 

posit:lon. 

Dans l 1 hy:)oth?:!SC oll 1 1 usufruitier n'encaisse .pas un revénu en es-· 

pèces p::t:C'ce qu I il utilise lt1 bierl en daus2 pvur ses prop1'cs besoins (i·iabi

tation occup6e personnellement, immeuble bâti uffcC't..! à l'entreprise de 

1 'usufru.i.tier) il y a lieu de d.éterminer la valeur locative nette effectî ve 

spécialement en vue de l'imposition du nu-propriétaire. Le nu-propriétaire 

ne pourr'a pas �tre impos� sur la base de la valeur locative forfaitaire dé

terminée par application clu riègle!llent grand-ducal clu 12 juillet 1968.

Exelllple : 

Soit une maison unifamiliale occupée par l 'usufruitiec qui est imposable 

selon le règlement g1:-and-ducal du 12 juillet 196B. 



Imposition du nu-p1�,0pr iétaire

Valeur loc<;1tive nette s/ins déductivn de l'amortissement, 
n 1 est-à-dire loyer brut no:cmal moü1G f.rais d I ob-
tentJon (noPmauz) abstract.ion fa:Ltt'.:! de l I a1nC1rtisscment

D,�duc t.i. on de 50 /'. à tl t.eo de. 
tués par la ces:sion suppostie 
fruitier 120. QOO : 2 

frais <:l'obtention const.L
clu loyer ne L Z.1 1 1 usu-

PrL{ d 'ncqu,isition d8 la m.:-iison (terrain 
ec·:clu) en 1)70 l.650.COO fr. 

�.mortissement l_,5 5=:; (arrondi) 

devenu net �l incorporer' a.u revenu imposable 

Imposition de· 1 1 usufruitier 

•.ra.leur uni ta ire 

Valeur locat.ive forfaite,ire· 4 ,'i 

(;O. COO fr. 

25.000 fr. 

120.000 fr. 

ns.coo fr. 

)5.000 fr. 

100.000 fr. 

4.C:00 Ù'.

h. IiYtJOthèses particulières oü le bien Q:revé à' usufruit est affecté

à. une exploi t2.tion, Èt une ent1�eprise ou à l'exercice ù' une profes

siôn lilxh,ale sµit oélr .l'usufruitier, soit oar le nU-fJY'ODl'létaire

·a) La relation r,articulière êle droit entre le nu-propriétair'e et l 'usu

frultier tire son origine. c.::l. 'un aet\.� à tlt1·c 1_;rntuit au sens d.u 

No 2 e i.._dess'ds 

aa) Lorsque la règle g0n�r-nle formulée sub ·2 ci-dessus est 

~) n.policable les particularitc0s sui vantes se présentent : 

Si l 1usufruiti(.�r affecte le bien à son· entreprise (exploita

tion ou professiot:J. -�ibéra1c) il n'en retire péis directement un re

venu qui se1•ai t impc,sable · d_Ùns son chef, mais la partie du bénéfice 

représentant le loyer économisé .sera implicitement compriise dans le 

bc';n,ffice global impoGHblo .::i:upr(;s de .l 'usufruJ.tier. Lr, valeu1· de l 1usu-

fr·1ti t ne peut toutefois P"�' fisurer ù 1 'actif du bilan p2,rce que cette 

v,�leur acquise à titre i:;ratui t dans le e2dce du p,:1.trimoine pPivé est 

un é-lément cle ce patrJmuine et sa diminution annuelle ne d_oi. t pas af

fecter le bén�fice imposable. En ce q_ui concerne le nu-propr-iétaire 

il est t.raitô cl 1 apr·Gs 1::1 l"ègle g/,nérale formulée s_ub 2; c I est-à-dire 

j,J_ n'est pas imposable rn;_,.is a cl.roi t à l'amortissement. 
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Si le nu-propriétaire affçcte le bien h 3011 entreprise (exploi

t�Ttion ou profession libérale) i-1 doit normalement payer un loyer à l 1usu

frui tier. L 1 usufruitier est nor'maleinent imposable du chef du loyer encai's
:

sé. En ce qui concerne lo nu-propriétaire qui pa.ie un loyer à l 'usufrui ti8l"' 
1 

il peut déduire c.e loyer comme d7�pense ù I c:�ploi:tati
.
m1. *) Sauf cir�onstances

spéciale;") justJ.fïant un traitement fiscal dlffé•rent ., le bien grevé d 1 usu

frui t cloi t f'ü;urer à l 'aetif du bilan pour sa 'Jaleur pleine. La charge 

d'usufruit, éto.nt du fait de son caractère- t_::i."atuit r�levant du domaine du 

patrimoine pri,vé une char�e pr:i. vô.e, ne peut µati figurer comme charge au 

passif du bilan fiscal. 

Lorsque le nu-propriétaire obtient la nue-propriét�i pa::._, donation ou 

succession.1 1 entr8e à l 1 actif du bilan se fait sç.us forme cl 1 apport. Lorsque 

par contre le proprü5tai!'e-ex.ploitant const.Ltue lui-même l 1usufruit par>_ 
donation le bien en catrne res,tc au bilan fis-C'al sans aucun c:hu.ncement. 

Le nu-proprit5tEÎJre a norrnalement dPLd. t h l'amortissement. 

bb) Lorsque la r�gle particulière formul8e sub 2· ci.-dessus est appli

cable les partlr.ularités ci-dessous se pré..sentef1t 

Il est rappelé que la rèt_,;le particulière s'applique lorsque le nu

propriétaire a lui-même constitué l'usufruit par donation au prc,fit de 

1 1 usufruitier et que ce dernier est 1..'.ne · personne visée à 1 1 article 12 ., No 2 

L.I.R.

*) Il est permis de penser· ,.1u 'il y aurait plut.&t lieu :J. déduire le lo��er, 
payé par le nu·•propri8taire comme d8pense spéci&.le� par•ce que l 1usu
fruit est une clwr;,;e privée. On peut cependant considérer les relations 
entre le nu-pr>opriét•aire et l 'usufruitieP sinr1ltanérne1rt suc deux plans. 
En p1°emter lieu 1 'usufruitier est un bailleur et le nu-propriétaire un 
locataire. Sur la base de cette re.lation le loyer est entièrement àé
ductible comme d8pense d'exploitation. Sur le seçond plan le rlu-proprié
taire· est 1'éputô, d'après l·'article lü8bis,devoir le revenu net produit 
par 1' imméuble à l' usufrui tieP. Dans cette relation le mi-propriétaire 
apparaissant d 1 ur1e part comme bénéficiaire du lo;,rer net et d'autre part 
comme clôbi teur du m&me loyer net _, los cleu.x po:.:;tes s'annulent comme re
venu positif et comme dépense déductible à titre de dépense spéciale. 
Sur le second plan il y a clone une clêduc tion à ·titre de dépense spéciale 
par compensation. Cette conception permettar,t la décluct

.
lon ûu loyer

brut comme dépense ·cl' exploitation tout en respectant la fiction établie 
par l'article lüGbis a l'avantage de la simplicité . 

.. 



- 10 -

Si_ dans cette hypothès8 l 1 usufruitier affecte le bien en cause à 

son entreprise (e:-:ploitati.6n ou profession libérale) la valeur locative 

nette du bien qui se ;0e.flète dans une économie cle loyer doit €être déduite 

clu bén4fice imposable de l I usufruitier, parc.e qu I en vertu de la règle parti

culière formulée 3ub 2 cl-dessus l'usufruitier n 1 est pas imposable du chef 

du 1:'evenu produit par le bien. La valeur de l 'usufriui t ne peut pas fi-

�;ure1• au bilan. Le .nu-p1'1>p1 1i�t.a�1'e n.Gt impo3aÜle .::illl' .La bast.� Llc .ln va-

lE·UJ:' locative nette, nmur·t-issement <.l,iduit. 

Si, par contre le nu-propriétaire affecte· le bien à son entreprise 

.( e;,cploi tat ion ou prof13sssion .Libérale) il doit normalement payer un laye;' 

,, l I usufruitier. L I usufrui t.ier n I est pas imposable du chef du loyer 

r encaissé. Le nu-propriétP.ire ne peut pas déduire comme dépense d 1 exploi

t0-tion ni oomrne dépense spéciale le loyer net payé. Le bien grevé d'usu

fruit doit rest.er inscrit. ,sans chani;ement à 1 1 actif du bilan.· La charge 

-j 1 usufruit ne peut pas êtpe rortée au passif du bilan fiscal po.rce LîU 
I il 

:� 
1 agi. t d'un� charg� assumée à titre gr>atui t dans le domaine du patri

nvJine privé. Le nu-pi>op1'iétaire a droit à la déduction cle l' ani-.1rtisse-

1·10n t. 

b) La relation de di'oit parU.culière entre le nu-pr•opriétaire et l 'usu

fruitier tire· son origine d'un ac.te à titre Onérett-::

Si .L'usufruitier n.ff'ecte J.e bien à son entreprise (exploitation 

ou profession libérale) le prix d'acquisition de l'usufruit doit en 

principe figurer à. l 'aeti·.f du bilan·. Ce prix· est susc'.eptlble en JJI"'in

cipe d;une réduction annuelle en raison de la diminutton actu::lrielle 

&.nnuelle de la v.:üeur de 1 1 u.sufrui t, 

En ce qui concerne le nu-propt>i.était·c J ce dernier est traité

selon les •principes exp0s6s sub 4 ci-dessus (Imposition sur -la base 

de la valeur locative nette ava�Tt. amortissem·ent, réduite de moitié 

et diminuée ensui te n. concur'rcnce cle 1 r amort,j_sscment), 

Si le nu-propriétaire affecte lè bien à son entrepr'ise (ex

i:•loi tation ou profession libir•ale) il doit normalement payer un loyer 

,:C l 1usùi'ruitier. L'usufruitier est imposable du chef du loyer suivant 

le:S priincipes exposés sub 1� ()i-d�ssus (imposition du loyer net suus 

d'1duction de la t1'nncl1e (�xonérô'.2 de 50 ;'; abs�1,action faite de 1 1 amor

�ü,sement). Le nu-prop1•i2taire clôduira intégralement comme cl�µense 
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d'è:�ploitation le loyer puy� à l'usufruitier. La ple_ine pr·opriété <loi� 

fisurer à 1 1 actif du bilan. L:1 chs.ri;e c.1 1 üsufr'ui t est ù purter au pa.ssif. 

Le poste de pass lf est à r8àulre annuelle1i1en-c en i�aison dE: la diminution 

acturœielle annuelle cle la valeur de la ehartse d'usufruit. 

7. Base de l I amortissement dans 1 1 hypothèse L)Ü -le bien t�revé d I usufruit

est amortissable,.)

En prineipt: 1 1 amortissement cloi t se e:alcuJ.e1' sur 1.o. base de la valeur 

de la pleine propr-iét8, par application de la l"ègl& énoncée par l I article 

108bis L. I. R. suivant laquelle le nu-propriétaire est riiputé ac..:quérir les 

revenus, donc avoir la pleine-pr'opriété sous i•éserve de. devoir transférer 

les revenus à l 1usufruitier, 
Si donc la nue-p!'Opl'itftt; a é"té acquise h titre gratuit par le nu

propriétaire, ce dernier• calculera 1 1 amm ..... tissement sur la base de la valeur 

du bien en.canse qui serviPait de base à l 1 c:tmortissement s:l le nu-proprié

.taire avait en fait acquis la pleine propriété à J.n même occasion et de la 

!p&me manière qu'il a acquis la nue-propriété.

Un problème se pose lorsque le nu-propri�t.ai"re a acquis 1� nue-pro

prlt5té ,'.l titre oniir>eux. Dans ce cas la valeur de la pleine propriété h 

prendre pour bnst:: de l I amortissement est, _éGale i� J.a somme du prL,c pay8 pour

la nt.10-propeil�t1.:ç et de la valeur actuelle de l'usufruit au Jour de ·1 1 acqui

sition de la nue-propriété. 

8. Particularité concernant les contribuables non résidents

Lorsque là relation de droit pai0ticulière existant entre le nu-pro

pl"'iétaire et l'usufruitier tire son or,ig1ne directement d 1 u� acte à titre

gratuit ou est I'éputée tirer ·son oriL;ine directement d- 1 un acte à titre gra

:tui t. et que le nu-p1'opriétaire est contribuable non résident ., la règle �e

né1,ale exposée suq 2 ci-dessus conduirait } en cas d'application littérale, 

à une double imposition,· 

*) Cette rubrique concerne tant les cas cle m,e-prc'priété• et d'usufruit 
tirant leur origlne d'un acte À. titre gratuit llll8 ceux tirant leur 
ori1:5ine· d 1 un acte à titre onéreux, 
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Il est t'appel,5 que la. rè6le r,énérale. s 'appllque dans tous les

c:1.;3 ol1 le nu-r.o1'opriét.:1ire i--i 1 a pas cédé l'usufruit à titre r:;ratui t à

1.:.nc personne suscer.,tible de lut T't�clamer dE-s aliments en cE.S \...le besoin. 

fluivant la rl3gle g8nér2.le le nu-propriétaire est ea principe imposable, 

d'.Jr1s les cas susvists J sur .la base ùu revenu net cle frni::l courants ré

DLlté encaissJ, dirninu� 2l t.L trc de d(�pense spôc.Lalè du rnê1m� r1evenu net 

,_.,,;,r:i-...tt:f c,;c1i;· l':!. l 1 usufY'ultier o.in:Ji que le cas éclléL.mt de l 1amortissement 

,.:_,t (les c;rosses réoa1:•at.i.L)ns. 

Si toutefoJs le nu-1.,rop!.'iétair-c est contribuable non rôsident_. 

il n'a p?-S drG"it Q 12. dl;ducti0I1 pc'UP c\.{:pense spécial'-�. Il deviendrait 

,:i:js lors imposable sur l:.·,_ b8.se du l'evenu net encaissé dlmi�1ué tout au 
Y i- 1 us Je l' nmot'tissement et des srosses l't;parations. Couune l I usufruitier

est:. intégralement imposable selon la règle générale on se trouverait en

pr(�sence d'une double imposi tian du m@me revenu.

Pour éviter cette double imposition on traitera le nu-proprié

caire qui est contribuable non résident de la mê'me façon que s I il était 

contribuablG résident. Cette manière de procéder est justifiée par la 

irr•\Jn�:,t.ance que, au cas 0•�1 le revenu net r!c�puté c--frlé à. l I usufruitier 

1' est pas cl1fductible comme dépense npécialc .• il est ric.rmls de le consi

clére·r comme déductible cl titre de frais d' obtenti0n en vertu de son 

ider::.tité avec lÈ: revenu positif ré put.§ encaissé par le nu-p1.,opriétaire. 

). Concou1.·s d-2 l'acquisition à titre on�;rett� de l'usufruit avec l 1ob

lention d'un caDi tal d 1 .'Jssurance sux• la vie

Suivant l 1actic.i.e 115_. No 1Jt, avant-derniep nl.inJa, 1 1 exoné

re.tion de 50 pour cent e�t e.;.:clue dans la niesure olr le béw)fic,iaire de

l 'usufrult acquis moyenn.:tnt contre�-pre.station Glübale a toucht.� un capi

tal du chef d'une ass_Lll'[J.nce sur la v:i e soit au ·cou1'S ù · une p1:'riode de

c.li;{ r.ins avo.nt; J.a constitutJ.on de J. 'usuf.ruit, soit a.pr8s cette constitution.

Cette restr.i.ction s 1l!.pplique à 1 1 enùPoit de toutes les hypothèses 

cle constitution cl' usuf�"'Ui t visôes sub 4 ci-cteSsus. 

L'exonération de 50 pour r.::ent e.st pl!:!inement ox.clue au cas où le 

·c2.r .. ltal d'assurance dépasse le prix cl 'acquisition de 1 'usufruit. Dans le

é;::-�s c.ontraire une pnrt proproti_onnel.le du 1·evenu issl.{ d.e 1 1 usufruit est



exclue du bén2fice de 1 1 exonir•ation de 50 pour ctnt (voir exemple sub 5 

de la circulaire L. I. R. No 52 du l') .i ui.llet 19711-). 

La r·estriction relativC au capital t,oucné en vertu d 1 une assurance 

sur la vie ne concerne pas 1 1 impositjon du uu�pr•opri2tair•J, 

LmernbGUP[s, le l'î juillet 1974 

Le Directeur des Contributions, 




